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HOMMAGE A LA MaiOIRE DE M. RIDKMANS 

Le ?._RESIDE.NT : C'est avec une note de tristesse que j'ouvre cette 
deuxième partie de la vingt-troisième session du Oonaeil. de tutelle. Lee membres du 

Conseil auront appris, depuis .l'interruption.cl~ cos travaux, la triste nouvelle du 

décès, _s~enu le 18 féyri~~ 1959, de M. F~erre Ryclcmana qui, pendant de si 

nombreuses années, a représenté la. Beigique au Co!lâeil de tutelle et à la 

Quatrième Carunission. Bi:en ~ve.nt··1•~nstaurat.iÔn du ré_g~ de tutelle, M. Ryckuu,.ns 
~ ·. ' 

a pr6sidé aux destinées du Ruanda-UX"Uildi, pen.1ont de combreuses a.nnéea, d'abord 

cottme haut fo~at~onnaire dans le Terr~toire m~me, puis comme Gcuve~neur _g6oérol 
. . . 

du Congo be~e et du Ruanda-Urundi. 

M. Ryckmans a pris part e.ux travaux. des Nations Unies dès leur début et il a 

été pour ainsi dire l ',m des me1;lb~s fonp,at~urs . . au Consei~ de tutelle. Il ~ fait 
partie de la première m:iaaion. r.u Ccnse:U. de tutelle, celle e~voyée en.19~7 au 

Samoa-Occidental. Il a également ~empli les fonctions de Vice-Préaideut de notre 

Conseil. 
Avec plus de dix ans de participation régulière à nos tr&vawc, M. Ryckmans 

était devenu une figure ~usai famil~ère que respectée et, en quelque sorte, le 

doyen de ceux qui ~taient associés aux travaux relatifs à la. tutelle et aux terri­

toires non autonanes. Il m'est arrivé plue d'une fois de ne pas partage;r certaines 
des positions qu'il défendait ici, mais cela ne m•a pas e~p~ché d'éprouver une 

grande admiration et une sympathie saoB réserve -pour cette figure attachante chez 
qui UDe intelligence lucide et brillante s'alliai t à la sincérité la plue pure. 

Je voudrais exprimer ic1 le profond regret que j'ai reaaenti et que partagent 

certainement tous les membres au conseil à la nouvelle de cette disparition préma.­
turée. 

Il me sera ·sana doute permis, tant ~n .mon nom personn~l qu'en celui du 

CC1nseil • de tùtelle, de présenter à la famille d.è M. Bycl"JX1a.ne et à la èl.élége.tion 

belge ooa condoléances les -plus émues, J'ai l 1honneur d'inviter le Conseil à 

ôbserver une minute de silence en m~moire de notre regretté collègue, le Gouverneur 

général Ryckmacs. 

~~res du Consei~z debout, obse.!!~nt le silence. 
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Mlle TENZER (Belgique) , En termes chaleureux, vous avez évoqu6, 

Monsieur le ':erésideDt, non seulement le. brillante carrière mais aussi et surtout 

les qualit6s humaines de ce grand administrateur dont toute l'acti~n a été 8Uidée 

par cette admirable pensée que l'on retrouve dans ses écrits : 1'Pour pouvoir servir, 

11 faut conoattre; pour vouloir servir, 11 faut aimer." 

Au nom de mon gouvernement, au ncm, aussi, de sa famille, je vous remercie, 

Monsieur le Pr6sin.ent, et avec vous tous mes collèg-..ies du ·conseil, de l'hommage 

~JtOuvant que vous venez de rendre à la mémoire du Gouverneur général Ryckmans. 

-FOINTS 4 a ET 7 DE L'ORDRE. 00 JOUR 

EXAMEN DE !A SI'IUt~TION DANS LE TERRI'IDIRE sous· TUTELLE ttJ TANp.A.NYIBA : 

a) RfJ?PORT DU COMITE DE REDACTION (T/L.850 et .t,.dd. l, 900.) 

b) RA'l?PORT• tu .COMITE PEmWŒiœ DES, UHIOHS All,UI!ISTRATIVES (T/L.898} 

c) .AOOFTIOM DU CJ:i.J..PITRE SUR 1A GIWATION rANZ LE TANGPiNYIKA, POUR INSERTION DANS 
lE RAPPORT W CONSEJL DE WTELLE A L'J.S::JFi-iBLEE GENEfü"J..E (T/L.890 et Add.11 
898, 900, 901) · • .• .. 

Le PRESIDENT: Je donne la parole à U. Raegotra, Président du·Comit6 

de iédaction., pour la présentation de son rapport. 
• 

M. RASOOTRA (Inde) (Pr6ijident du Cpmité de rédaction) (interprétation de 

l'anglais) : Je suis très heureux d 1~re à mgme de présenter au Conseil UJl projet 

de reccmn:andations et d 1observatinns concernant le Tanganyika., qui est un texte 

adopté à la presque unanimité. 

Danf3 le paragraphe 6 de l'introduction au document T/L,900, vous conatatert!Z 

que le représentant de l'Union des Républiques socie.listee soviétiques, 

M.. Kurdyukov, a.·,rec qui j 10.i eu 1e plaisir de travailler ici, a fait c-?rtainee 

réserves concern~nt ce projet de résolutions et de recorcrno.ndo.tiona. Le Conseil 

entendra sans d~ute ces réoervee en temps ~pportun, mais je voudrais dire que le 

pr(')jet que j'ai l 1hanneur de présenter a.ujourd.1hui représente, dans une très grande 

mesure., l'une.uimité presque tete.le à le.quelle les membres du Comité sont arrivés 

en ~e qui co~cerne la situation au Ta.ngo.nyil~a. 
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J'ai eu ·l'honneur. d..e travailler e.v.ea. .M. Rowl~s (Nouvelle-Zélande), ;M. Zadott1 . . . . 
(Ita.l1JEI} et M, KurdyukoV; (U~S) à c& Ccmit~. • .. De m~e, tlOu_s av~~~ -e~ pe.rm1 nous,_. 

au .com;.t,_â de réde.ëtian,. K, FletQ1'ier-Cook~, Repx:tSaentaJ:lt spécial d:e l 1 Au~ori t6. ~i-

.. n:tstra.nte, qui: n011s 'n. :b!aucoup eidés }lOur aboutir aux. concluaio:na que •J'ai l'honneur 
de présenter aujourd'hui au CQtiaail • . 

. ·Je ·n 1e.i ~1us gtaod'cllose à ajou~er à .c~ stade ~es déb~ts; J'espère seulement, 

au nom d'l.l· C6mit6 e:t en mon ncm propre, que ce .. ~oppcrt ser.a.., d.'ulle -f~~on géoérale, . . 
e.pprcuv:6 ,par ·.lee, 1teri,br,es d'Q. Conseil. 

AvSllt d r en terminer, je voudrais cependent appeler l 'at.t•!ntion su.r Ul:le ou deux 

erreurs qui figurent aux t)~ès· ;, 10 et 11 dÙ texte atJsl,aia. A ~a page 5, il y a une 

erreur typographique : le ~t 11cotJpriaeô0 'est mal ortbographié. A la page 10., au 

paragraphe 4~, à la premibré 11~Ïl~; il faut lire "the, iow standax-d of living of the 
1 

local ·Africao population~• au lieu de nin the. local Mrican population". Page 111 

-pe.rs.g,:e.ph~' 47', le !mot· 11'E9.1'1 d~it ~tre 1J:1eéré ' entre les mots "givenfl et tl:!ill!:."• La 

-pbre.âe- B~ -lirait â.~nc: ainsi.~ "The CoÛncil v~lccœee a,;i:a.in ;the assistance b~i!lf!i 

e;1ven :,t;o th7 Terfi'!:,or:11
, 

W i • 1 

Je voudraia attirer l'attention du Cocseil également ~ur le paragraphe 5, 
î.)e.ge 2.. Vous vouB souviendrez qu~ le · rapport a. tSt6 mis au Î>oint ·par le Ccmi.té de 

rédaction· il .y a quelque deux semaines. le Comité ' entendait présenter ie rappnrt 

au eonàeil beaucoup plus ' t$t qu'il ne lui a. été possible. Nous ~vone donc dit dace 
ce pa.;agra-phè ·: • 11Le Conseil attend avec· ii:itér~t la déclaration a. 'intention que l e 

Gouveroeur doit faire devan•(; le Conseil législatif le l'"( lllCLrà 1959. 11 
• Noûs soues 

aujourd ihui· lé~ if ma.ra 'et je c:tois ccmprendJ;è que, le Gouverneur doit proÎJ.oncer cette 

déala.~atioll 'a.Ujourd'hui mé?:e. Il apparti;ndre. au Conseil de décider si ·ce paragraphe . 
do:J,t ttre maintenu; s·:i. ·nous préférons gtre plus prtScis, nous pourrons supprimer la· 

de.te du 17 me.r's 1959. 



TS/GSM T/rv.964 
- 6 .: 

Le PP.ECIDE~'T: Je remercie le Président du Comité de rédaction pour la 

présentation qu'il vient de faire du document T/t.900. Ce rapport est ouvert à la 

discussion. Quelqu'un de:r.GSnde ... t-il la i:s.role? 

Il oemble que personne ne désire parler sur l'ensemble du rappôrt et nous 

allons donc r.asser au vote. 

Dans la première i:artie du :çaragra.phe l~, le C~mité recou:mande au Conseil de 

tutelle d'adopter le document de tcavail sur la situation dans le Territoire sous 

tutelle du Tanganyika. (T/L.890 et Add.l) comr.e texte de b.ase pour le chapitre 

gu1il consacrera à ce territoire dans eon prochain rapport à l'Assemblée générale. 

J'invite le Conseil à se prononcer sur cetto recoxr.mandation. 

M._ K'JfillYUKOV (Union des Républiquee socialistes soviétiques} 

(interprétat:ton du ruase) : Dois-je compre~dre) Monsieur le Président, que nous 

rnscons ~aintenant à 1 1exaJI.en d'un nouveau document? 

te FREGIDENT: Le rapport du Ccmité de rédaction fait 11obJet du 

document T/L,9CO. Aucun meabre du Conseil n1ayant t~moigné le désir de le 
discuter dans son ensemble, J'ai :proposé de passe1· au vote ciu rapport paragraphe 

r,a·L· paragraphe., selon les nécessité&, 

M. KURDYŒ<OV (Union <les Républiques aoc1al1otea sovi~tiques) 

(interl)r~t~tion du russe) : Le J:réaider.t du Comité de rédaction, ainsi que le 

Conseil s'en souviendra, a indiqué que la délégation de l'Union soviétique s'était 

réservé le droit de présenter certaines observstions sur différente paragraphes. 

Je vous deme.n.derai donc, Monsieur le Président, de bien vouloir mettre aux voix 

le rapport pa.ragra):lhe _par i:aragra.phe, à con:n.encer :par le ~ara.graphe l de la 

partie intitulée "Généralités11
• 

Le l?RESinE11,'T : Mon intention était de mettre aux voix le !'apport 

paragraphe par _paragraphe, mais. avant d 1en venir au chapitre des 11Généi-alitéa", 

il convient de se prononcer sur les recorunandat1ons qui précèdent. C'est ainsi 

que J'o1 ~entionné celle contenue dans le ~aragraphe 4 et qui figure à la 

~age 2 du document TiL,900, 
SI il n I y a :pas d I objections, je considérerai cette· recon:mandation c:on:me 

adopté~. 

Il en est ainsi décid~. 
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Le ·PRESIDENr: Dano la deuxièœé f&rtie du m&ne· ~âragraphe 4, le 

comité di rédaction· :recon:mande au Conseil d'adopter les conclusions et -les 

recomttandations énoncées dans l'.Annexe I du rapport et dë· les faire· figurer à la. 

fin des secti~rii.oJ âubdivisiona de . section correspondantes du chapitre. Sel.on 

la pr~cédur~ établie, Je mettrai aux voix cbacun des ~a~agraphes de l.1Annexe , I. 
• • • • <; ... • • 

Au peragraphe 5 du rapport, le Comité recclrl:tand.e au Conseil.d'ado~ter la . . ' . . 
section cfj siinc'te présentée dans l 'AJ'lnexe II et de la. fa.ire :figurer· à la fin du 

• • • • f • • ... 

chapitre reïatif ~u Taoganyike.. !a sec'tion èn question comporté tl:'ois ·-re.ragraphes 
f : • • • • • ' ' • 

sur l.esguels ·le Conaêil aura à se }1l'ononcer. . . 
.Four l. 1 instant, nôù~ avons à nous· occu1=er des recômnndations 'contenues 

dans le chapitrè -''r-éil.éra.l.1t~s11 d.e 1 1Annexe I, Y a.-t-il des 9boerVâtio~e sur le 

paragraptie lt • Il s-emo·J.e gu• 11 n'y en. ait ~as. 

J 1 invite donc le Conseil ~ se prononcer . Gur. ce pa1:agrRphe .• 

Par 13·voix•contre ~éroz avec Ul'le abstention, l~ Ee.re.graEhe l. eet adopté. 
,· .. ~ ;, . 

abatentionz le Eara~aEhe 2 est adapté: ~~ 13 VGix contre zéro2 avec une . 
Par 13 voix contre zéro2 avec une abstent1onz le EBrar,;:aEhe 3 est adoEté, 
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Progràs_JJOLJJ;J...L~~ 

!1..:...~-!.RFJ~,9V (Un.1.on des Rér,ubli~,ues aocie.listeo soviéti(!ues) (;;..nter­

.1..,rét=i-t.r 011 du russe) : Je demande 1..,ue 1~ parae;1.•cphe l1, fi:1.ase 1 1 o'b._1et d r un vote _p~r 

J..ivis:lon., c• est-~.-cUre <:.ue l'on mette eux voix, en premier lieu, la premiÈ::re part.ie 

ù.u 1;iirr.icrq,he, der,uis les mots "Le Conseil11 .1us u' a.ux mots "en mare 1959t1, 1,u:i.s 

c~ue 1 1 on vote eérur6ment sur le reGte du r,eraBr~~phe. 

Le ?~~l!?.~EE : un vote p~.r division a été demr ndé 5ur le l,")art'gr.:1.phe 4. 

Il ent de drl')it. D'trlrès le te::te f'rc.nçcis, c 1 eot la, r,remi~re phrase de ce 

parcBraphe qui sera mise cuz voix en premier lieu. 

p~ l} ·{oi:·: contre_z_éro, :1vec une abstent~cn, l~!t,ll!iè:.•e phra.se_s~ 

r::iroP,ronhe q es~~d~:P~• 

i' .. l ' unanimité, 1e rt?~te -~ paro~o.rir~-1!,_e~_c~Of'_Eté. 

Po.r l} vo:b~c~e zéro.z._~J2 -une O..Ë.:,.tent:Lol):.z_le po.rap;rar,he 4 do.us sr:-n 

~~-:__~st adopté. 

Le PRESitEN11'.: I.e reDrésentnnt de l'Inde a fait une obael:'Vntion eur le 

r1or.Jgraphe 5. Je lul demande1•ai de bien vouloir ré1,<!ter sa. prt"positicr. concr~te 

à. 11 ég11rd de ce Jiar0Œro.11he 5 1~,:,ur 1 r n1?i>récio.tlon des membres du Conseil. 

i,1. R'.OGOTli": (Inda), Pi•ésident d'..l Comité de réd:!ction (interpr~tc.tion ------
de l'cnglais) : Je n 1ai p~s exrrimé l'avis du Ccmité de rédaction sur cette 

qu~stion. J 1n1 3imple~ent déclaré que lB date .ment1om1ée à ,la deuxiè~e ligne du 

1,e.ragra1>he 5 est le 17 mars 1959., c•est-à-d.ire aujourd.1hui. Je me demande Bi 

certains membres du Consell ne 'l~ensent ~as qu'll serait plus Judicieux de S1.\):lpr1.mer 

cette date et de dire simplement "que le Gouverneur doit fa.ire devant le CC"naeil 

législatif en reo.rs 1959n. Encore quo je croie co~vren~re que le Gouverneur a fait 

ou va faire cette déclaration le l7 mars, nous n1 en sommes pas certains. Mais 

j e ne faiA pas là une prol)("Gition formell~. Je d~sire simplement savoir quel 

ast ~•uvio du Consoil à cet ~garn. Si le Conseil estime que le texte actuel est 

sa.-t1sfaisant, lt..E\ délége.tion s I ineline.ra.. 
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M. ZADOTTI (Italie) (interpr,te.tion de l'anglais) : Je comprends très 
'bien les argumen-te du représentant de l'Inde, mais je voudrais faire observer (!ue 

le texte que no'l.1.6 e,ca.m.inons ·aujourd'hui est le résultat d1un débat qui a eu lieu 

11 y a un 1001a. Lo.· situation, 11 y a. tm mois, ,tait que, d'a.pr~s la d~claraticn 

de l'Autorit, adminietre.nte, le Gouverneur devait i'aire sa a,claro.tion le 

17 mars. C 1 eat pc1u-q_uo1, sans avoir une opinion tr~s e.-rr€t ée sur cette queetion, 

je_ ne _pense pae qu'il soit important de conserver ou de supp~imer la mention de 

cette date,, 

[!.-~~.:!~~\?! (RéfUblique Arabe Unie) (interprétation de l'anglais) : 
Je partage leR doutes au x:e:présentant de l'Inde, Pr6aident du. Ccmité de rédacticn. 

• • • 1 

Du point de vue technique, noua nxF.U:iino1~q le rapport le jour œ~me où cette 

déclaration doit être fait.e, le 17 mars. Je crois donc qu'il convient de zr.od.if'1er . 
le texte du paragraphe d '. une i'açpn ou d'une autre. 

M. CASTON (Ro:,•aun:e .. Uni) (interprétation de 1•anslaie) : Je ci;mprende 

également parfaitement la position du représentant de l'Inde. O'~st un fait 

que, pour autar,t que je sache, le Gouverneur fe.-lt sa. déclara.tien auJourd1hui., 

à moins qu. 1 une int'=rve1;. tion di vine ne l'en ~mp~che. Pour r~soud.re la difficulté, 

je pense que nous i:ourrions donner au Faragraphe 5 le libell& cu1vont: 

"Le Conseil :ompte étudier 18. décl~raticn d I intention c1ue, l~ Gouverneur 

:.:ironone":e d:ê'-'EUlt le. Conceil l.!gisle-.tif le 17 oors 1953. 11 

Le PRFSIL!::l'lT : Les membr~s dtt .Conseil ont prie note de la nouvelle -----
~éd.action pr.oposée pom: le :paragr8.}?he 5 l.)ar le repr,sentant du. noyaume .. un1. Je 

lei mets aux V'OiJC • . 

Par 10 vo~~.' contre z,ro. avec 4 !t'bstentiene, le pe.ra,~raphe 5, BOU!l eo. f'om.e 

amendée, ,eat arlo~~ 

Par 13 vcix con~re zéro, aveo une,ab~tent+on, le psra.$(rap~ 6 est adopté. 
A l'unanimité, les -p111•a~raphes 7. 8. 9 et 10 sont adopt,s. 



Par 13 voix con~re zéro, avec une abstention, le paraaraphe 11 est adopté. 

A 1' unan1m1 té, les parnQ:raphes H! et 13 sont adoptés. 

fF 13 voix contre zéro, avec un~ abstention, le paragr&phe· 14 est adôpté. 

N. KURl)YtJirov (Union deo RépU:bli1:1,ues socialis+,es eoviùtiques) (inter­

prétatio~ du ru&se) : Ce pa..agraphe 1~ a été inséré ~ans le rapport sur propo­

sition du Représentant spécial. l<>in de rcoi l'intention de mettre en doute 

l'exactitude des indications fournies par 1e Représentant ar,écial. Cepenc,,ant, 

il rctS3ort des journaux de Dar es-Salam et d I autres lc,calitcfo que les 6lect,iona 

ne ::;e sont pas d~roulées dans de ei bonnes conditions, que le~ travaux des 

conse11s TLllllicipa.ux ne se poursuivent pas de la façc-n. satisfaisante qu 1 évcque 

l e parasraphe 1~. C'est pour cette raison que na d616gat1on s 1est abstenue 

l ors du VQte sur ce paragrephe. 

i-1. UDOTrI (Italie) (inte,:,prétation rle 1 'f'nglais) : Si j'ai bien 

compris l'intervention du représentant de l'URSS, ce paragraphe aurait 6t6 inséré 

sur _pxoposition du Repr~eentant sp1foie.l. Tel n 1a pas été le caa. Le Représentant 

spécial, qui n'avait aucune qualité l)our faire iles proposi-cions, assistait aux 

travaux du Co~it~ de rédaction pour fournir des pri5ciaions au cas où 11 y aurait 

e,~ des doutes sur les fe.i ts. Je dois dire netteJ!lent que le paragraphe 14 eat 

un exposa de fe.ito. A la demande de certains metibree du Comité, le Représentant 

spôcial a confirm~ que la situation, de.ne oes conseils mWlicipau:x:, était celle 

:rappnrtée au paragraphe 14. Il n'étt\it pas question d'élections. Le paraeraphe 15 

note que, sur les neuf conseils de district, cinq !onctionnent d1une façon oa.tis­

faisante, que deux n'ont pas donn& de bons résultats P.t que deWt autres se sont 

heurt~s à une vive opposition des Africains. Je ne vois pas qu1il soit question 

d1 él.ections ic'.l. . De t oute façon, il s 1agit là de faits, qu'il est loisible au 

Cono'l~il d I e.c.::epter ou de rejE>ter. 

1-!. KURDYUKOV (Union des Républiques socialistes aovietiques) (inter­

prét ation du rucae) : Nous autres, membres du Comité de rédaction., nous ne nou8 

sommes pas rendus au Tanganyika., nous n 1aVC\nS pas assisté à 1e. constitution. 

de ces conseils 111unicipa.ux. Ce1a explique que J.es aécla.ratione du Représentant 

spécial a1ent s~rvi de base à la rédaction de ce point. En effet i>ersonne., 
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111. . Kurdyukov (URSS) 

au c.~~ t~.'. d~ .. :':~0:!1.ct~o.~l. !!1. ~ -~?.:.~ . ~?- ~ep-~~s~.~~an:tJ : ~~q~4., . ~~ :,!?t?-v.~;i~ ~~r~ . . 
exactement comment fonctj,onnent ces conseils t Si l 1un des membr.ès :d.1.i Comité de 

...... ~ · · ·· .... f ... . . .... . ...... . .... . . , ... .. . ~ . . . .. 

réda.c:td.~n .av.ait.~ la vell~ité :~e dire. que le fonctionnelnent des ·conseils était 
• ..... , , • ,o O O • •• h •• • , -. •• t • t ~ ·· t 1 • • • - • •, • f 1 • 

0 
• • • • ••• ' • 

0 
• ,.-,• • •" ·• \ 

sa.tisfai~t, son intervention aurait été de peu de poid.s. Le Représentant 

B!)éc1~· ét0

ait ·i~ (~~ul à. ·p~uv~ir faire a~. tell~s d~clar~~~ons avec quelq~e autorité. 
... t ., " : • f 

O 
, 

1 t • 
0 

,. ,, , 
0 

• • 
0 

,. I ' 

C'est pourquoi le Comité de rédaction s'est fondé sur. les dires du Représentant 
• . • • l . , ... .. : i , • • ' . • ' • 

spécial. Il y a quelques minu~~s, J • ai indiqué q'!,le cez:ta1ns jau.rp~ux con~enaient 

des inf9~tio~s .qui étaient ~n ~-~n~~adiction e.;~c. l~.~- a.frirmati~na d\l}l~,p~és.e~t~t 
spéc!a.l·., ~ c16ié~atio~· ~oviét1~ue. ~1 'i1 è!o~c ·pa~ .. é~é è. .. même d~ vote;· ~n fa.ye~ • 

de ce ~.8:r~~~i~~ . ~~ a d(i :6: abst~ni~. : • • . _ • • • ~-- ' • 

Po.r ailleurs, J'aimerais que le Conseil. vote ~éJ;>e.r~mont sur chacun~ des. 

deux phra·s·~s ·qui c
0

om.pos~nt le parag.c-a.,p~~ .15 (pages 3 et 4 de· __ i. 1 Az:m~x:e. I du 

document T/t.900)·. 
:"\ • '! ' • ' • 

Par •13 voix contre zaro, avec une' abstention·, la première phrase· du l?ara-

,B!é.Phe ' 15 èst adOJYtée. • •' ' • 

• '" • A 1 'unànimi té·,' la.., deu:.d.ème'"· 1,für~·àe d.u parAAfaphe • i5 est adoptée; • 

Par 13: voix contre zéro. avec. une . abstention, 1e· I,>S.r~sfo.phe •• 15·; à.eb.s eoh 
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Par l) vo1x. contre zéro, av~r une abote~tion, _le p:g;agraphe 16 ,est adopté. · 

Le p~ra5raphe 17 est adopté à l 0unanimité. 

Par l; Vo1,x contre féro 7 9:v~e 
1
we abstentione ,les paragraphes 18 et 12 

sont adoptés. 

. . 
M. 1<URD:YUKOV (Un1on··des· Républiques soci a.J.i.e.:tee soviétiques). (ioter-

prétatiotl du russe) • En ce qUi concerne• le •paragraphe . 20, je voudrais .. pro:poser 

qu'uo vote par diYieion ait \teu. sur~ ~remière phrase, Jusqu' aux .mots "en . toute 
i • • •t 

l.iberté11 • 

D'autre part, en ce qui concerne l.a deuxième phrase, Je voudrais proposer 

un petit amendemept qui consisterait à dire: "Le Conseil preDd acte dfr la. 

déclaration de l. 1Autorité administrante suivant laquelle l'enregiotrement ••• 11 

Is PRESlDENr: Je vais mettre d'abord aux voix la. première phrase 
du paragraphe 20, jusqu'aux .mots "en toute liberté". 

Par l2 voix contre une, cette phrase est ado_ptj~• 

Le PRESIDENr : Le représent ant de l'Union soviétique a en outre 

proposé un amendement à la deuxième phrase du paragraphe 20, qui serait ~insi 

rédigée: 11Le Conseil prend acte de la déclarat ion de l'Autorité acùninistrante 

suivant laquelle l'enregistrement de nouvelles sect i ons del.a. TANU n'a donné 

lieu à. aucw:i itl<:ident pendaot le deuxième semestrF.! de 195811 • 

Y a-t-il des observations à cet dgard? 

Aucune observation n'étant formulée, je vais mettre aux voix le texte 

amendé dont je viens de donner lecture. 

Par 5 voix contre 2, avec 7 abstentions, la deuxième partie du paragraphe 20, 
4 

t~lle qu'elle a été 8Illendée, est adoptée. 

M. CA§TON (Royaume-Uni) (ioterprétation de l.'an3J.a1s) ; Je voudrais 

ex:pl.iquer moo vot1: à l. 1égard de la deuxième partie du paragraphe 20 .. Ma 

délégation était dispos~ à voter en faveur du texte rédigé par l.e Comité de 

rédaction, De même, elle aurait été disl)osée à voter en faveur du texte 

proposé par l.e repr~sentant de l'Union soviét!que si ce texte avait été rédigé 
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M. Caatoo (Royaume-Uni} 

~ar le _q~mité_de rédaction, En effet, rna délégation estime que ces deux 
♦ t t .·.. t, ._ 1 1 • , . -, o 

O 0 

rédactiofüi'rën~'t'è):)'t· 1.e- ·xitêuié •ti&af.•· :.,. :Cepeudan.t.,.h·:it ... ..r~:e~~s~ntant; .. ,d~ 1 ry~;L9n, 

soviétique ayant, en :proposant ea propr.e ·.x.édap.Wp.J_ so:S:;·;;~;a;;;;~~.'~~lq,µe • .·. • . . : . ' ' ... . ' ··-··-""'"'' ...... ' ................ : ..... :./.,, . .,..:. , • 

sorte qu tri • îiôil'rà~t .. y-:a:~:ti:we~•nuMcit..:en-tr.e:.:l~a;-,g~~ r ormiù.es' 1 poua avons ... -• '-•• - ......... ... ,~-• ' 
estimé gue cet ameo~ement pouvait jeter quelque co~fusion et c'est la r~son 

pour laquelle pous nous sommes abstenus. 
•4•• •• r: ,: , .•• •• 1.,·, ••. : .. : ., •• \ •, • J: . :.: •. 

Pa.r-, 1~;.;,oa .contre zéro, avec une abstention, le 1>àr~~Pi-l~.i:2:>''èiah~,:Son 

!??_Sembl.e,;,-tel ,pu' il .. 8' ,~;\~ a~~~~:S:;· ~s~! -~do:et~~-·: 

Pa.r l? voix contre zéro, avec une abstention, les paragrapheG 21 ·et '22 

sont adopte-s:.-

·1,1; KURDYÛKOV •{U~ion de.a .RépubliQ_ues. soci~i.~~ef so~_ié~~ql;lE!s)' {{~ter~ 
.. ' • . ! • .. • . .• " .. ' 

prétatioo du russe) : En ce qu1 concerne le paragraphe 231 ir.a. délégatioc ·voudrait 

demander qÜe la .-p>.r.êm:1:êre ::phr.s.oe :de. ce texte fa.s!-e 1 • obje~ d 'up v~t~ aéparé. 
• • • • .. , • + 
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;rar l2 voix contre z.éro~ aVe':_,2 Êlbstentions • l.?.. )?remiOre phrase pu 

paragraphe 2'; est adoptée. 
Le reste du -para,..;raphe 2'5 est e.doEté à.·1tunanimitt§. 

; 

Par 12 voi..!., contre zéro, avec 2 abstentions. l' ~noemble du paragrn;Ehe 2'i 

~t~~O~!• 

P rogrjp_,2 conomig,~~ 

Par 1"~ voix contre zéro. avec une abstention, 1~ para.cr.ra;ppe e4 est adc-pté. 

Le para$2:ranhe 25 est adoptê à. l'unanimité. 

Le Eara5raphe 26 est aôopté à l'unanimit'!• 
'.f!_r 13 voi:: contre zéro, e.vec _~e abstention, le rnrfU!ra:phe 27 est adopt~. 

I.e para~ra1>he 23 est aôovté à l'unanimité~ 

Le para~ra1>he 29 est adopté à l'unanimit~. 

Le para~(raphe -:SO est adopté à l'unanimité. 

M. KURDYOKOV (Union des Républiques ::;oci9.lis·~es aoviétiques) 

(interprétation du ru6se) : La délésation de i'Union soviétique den:ande le vote 
, • 4 .. 0 ♦ 

par div~sion sur le paragraphe .31;.• elle propose que le· Conseil vote d 1 a'bo.rd. sur 

la partie de ce paragraphe commençant par. les mots : "En ce· qui ~oiide;.11$:! les 

industries extra.et ives .... "., et se termine.nt par les mots : ".; .: ~t· d' ~utres 

minéraw:: se poursuit0
, c•est-à.-dire les· trois première:::; phrases du paragraphe. 

La ûélégati.on soviétique demande· qu'il: soit ensuite voté sw.- le ·reste du pal'asraph.e. 

Par 11 voix contre zéro, avec une abstention, ln première ~artie du 

:e.,are~ra;phe ~l est adoptée. 

Le r~ste d.u -carat?ra:phe 31 est adopttS à l'unanimité. 
Far 13 voi:r. contre 2'éro 1 avec une e.bstention; l ·' ensemble du yaraaraphe -:Sl. 

est adopté~ 

L~ pare~ra~he ;2 est aaopté à l'unanimité. 

Par 1? voix contre zéro. avec une abstention. les ~are~rephes ~,;. 34 1 ;5 

!':!.~6 sont adoetés • 
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Pat; 1~ voix contre zé.ro I avec une abàtè~t.iôn, le paragraphe Y( es•i; adopt~. 

Par 12 -v~ix cont re z~ro, avec une abstention, le paragraphe 38 est adopté. 
Le Earagraphe 22 eat adopté à l'unanimit é. 

Progrès HOCi al • 

Le paragraphe 4o est. ad.op·t6 à l 1unan:l.mit~. 
, . . ' 

; i-!. KURDYU"-'OV (Union êks .Républiqü~Îi °lioélari~t:es ·sovtétiquee ➔ 
• • . .. • • • • • •• • • "' - .. • - ... . # # .. ,. .. . • .":,...:... • • - ' ' ~ • •"" • • • ' 

( interprétation du russe) : Je voudrais' ·expliqûër l'!ê 'tai'sone· du· vote de -a.a .. 
déléga•i.iion. L'Union sovié•;;1que, ainsi que de nombreux autres item'bree du Uc·naeil> 
a déclaré à plusieurs reprises que la pratique des ch8tim.ente corporels 1 tr~s _ 

répaqdue au Tang~yika., é~i.t. inadmissible. Lors de l'examen de ëette questi~n, 

plusieur·~· d.~s'lég~ti-;,:;;_~., . d.~nt I~ Îni~Ïinè; ~e 'sbri~·:~1e;.ré·~s·:.co~trer-' ce~te •pratt.que et . ' · . . ·. ' - . . . . • 

ont propcsé que 1 'Autorité administr-aritë 'pre'nn~ ·1~s • lllesure-9- •néceaea:trea.. pour 
.. . . -

met·ci;e fin aussi rap~emen:t que poSSiblé aux 
0

é?'îftt1men·i:;s- CC'l"'poreis, -qu.i ".Qont .une ... . . . .. 
atteinte à la 

0

digi;:itl' h~ù1ë: 

. . 
les :i:eaures indispensables pour faire· ~êparâttre' cette ·pratique ,et: abrnger .J.a 

législation tôuchent les chitimente ~or~rèl~ dans J:«r plus bret d.élai ~iblt. 

o 'est pow: ,ce1:,te, r~1a.on _qu~ .. :).a d~légatiC'Iµ de l'Union soviétique a voté en faveur 
du l)al'Sgr~phe. ~ : tel . ~~,, i+: fi~~-d~}l/3. ·1~· r~~?ort. • • ' • , • • • 

.. 1 • .1 . • . • 

Par:
1
1;, voix cnntre zéro, avec une abstention, le paragraphè 41 est· adoEté. 

Le parap;~aphe 42. eet ad~Èti·.~ l ~unruitinit ~. • • •• • • •• • ' 
.. ·' , . 

Le paragraphe 4à es~ adopté à l ' unani~ité . 
.te. J?B.ra&apb.e 44 eet adopté ~ 1 •u·nanim:1t1f. • 

1 -

!:.. KURDYUffi)V. ··(Uni-on des Ré1:tUbli9.u,e~ socia:i.iBteS S,OYié~~q1;1es) 

(interprétati on du r,l).~s,ü .::.'t~ .~;1~.g~t ioA d.e l'Union ~ovi~·tique t,ient _à._ exp1lq~er 

pourquoi elle a voté entaveur du paragraphe~~ t~i q~•i1_iigui,è .daue· le ràp~~~~. 
Je rappellerai aux membres. du ·Cone!:lil de tutelle, qui cer.tài neiteiit D 1et- ' • •• •. ~ ... , . .. .. .. '\ .. . . . . ' 

souviennent:, . .qüe , cërtaiüe~ .. 9:t;,!3_~;:v~ti(')ns ?nt ét6 f'o;r,;~lJes • l~;a d~ la· ·~i soùes:.rr.. ... . . . . . . 
On a critiqu~ l'Autorit6 ad.miaistrante en faisan·t valoir qui il était' ab1fo1ùient.. . . 
inadmissible., à nô·~re époque, d'avoir recours au trâvait forcé. On a forn11.:.: 6 . ... . . .. .... ' 
tiea propoa1.ti'ons tendant -~ ce que 1•Autorit.é administrante prenne sans r 1. 11 tarder . . 
les ir.esures qui a' imposent pour m.et.·ère fin au travail C'bligst<'ir.e .• 'frutef'cia., 

lorsque cette question a été discutée au Comité de réd.acticn., le :epréBentant de 
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. . M. Ku:rdyukov ,(URSS) 

1 1.i\utc-rité administrante nous a à.on.né 1 1assurance gue la législation relative au 

·cravoil obl1ga~oire n' état;; appliquée que dans des cas tout à. fait exceptionnels 

et corr.pte d<ùnent tenu• des cotJ,yentif"\CS de l!Qrganisation internationale du Travail. 

Sur la foi de ces ossuraoces, la délégation êîe l'Union soviétique a été à. zr.~ire 
de -voter en tsveur du :paragrspne 44 tel qu' 11 f1sure dans le rappor·~. 

Par. 1-:S voi" ooo·cre rt~ro, avec uce abotention_, le -parae:apb.e 45 est ado:gté. 

M. KL'nDYUKOV' (Union d.es Républiques BC'cialietes srivi~tiques) 
(inter:pré.;ation du rQSee} : Je voudrais expliquer le vote de ~a. délégation . . 
Comn:.e vous le sa.v_e~, on a dit au Conseil que le nonbre des hôpitaux dans le 

Territoire était insuf'fiaant ,. En ei':fec, il y en a moins de 70, et, qui plus est, 

ce chif i're comprend non se:ulertent les hépi taux proprement dits, mais également 

les cliniques mcb1lee. Le pers~nnel sanitaire ne ccmpte que 490 membres, dans 

un territcdre dont la eu:perficie a ~teint un million de 'kilomhtres cerré.s et dont 

le. population s'élève à pri?s de 9 millions .d'habitante. Il est évident gue ces 

services sont tout à fait insuffisants. Il faudrait, dans ce paragra.phe, appeler 
l'attention non pas surie tait que le nombre des h$pitaux a avgiten.té, .dons une 

cert air.e tr.esure , n:.ais bien sur le fait que les services sanitaires exi~tants 
son·l, de t nute évidence ins'Uffisants. C'est pcurquoi la ,délégaticc de l'Union 

soviétlque, sane nier que le nombre des h~pitaux ait augmenté pecdant la périe-de . 
cet.sidérée, n:ais eetin::ant que leB centres Sllllitaires sont Xtanif'estem.ent en 

r..c-mbre insuffisant, n'a pu api;uyer 'de eoo: vo'te le paragraphe•45 et o'est abstenue. 
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' . 
~ pa;:Bsr~se·~ • ~ 'et 4-7 éont B~P;té• è. l' unanimit~ •. 

.. 4 ... , . 

v. :eaOGRES ·œ 'i ":eNBEIGNEMENT 
! • .• . . . 

Les pl:lragraphes 48,. ~9 et 50 -sont adoptés à. 1'unenimité~ 
l ) ; p 

Le. i}artafŒE\Phe ,1 est adopté -~ 1 1 unaoimi t~. . • • • • 
• • •• • O - JI ••• .,.# ♦ ft 4 t .............. """ .... .___. o O t • 0 • 

Par 13 ,;oix c6ntre zoro r svec une ab-;ïeÏrtl'Oiï," !é-patlte,îp?ie· ,2, eB't -adopt6, . 
?. • ' • .. . ,.. . .... -

i,f.'. l\.1BDroKCV : (Uf\:Îon • des 'Républiques sooialiste~ aov:l.éti~~e~sr·{.1~~er:­

prétation •• du
0 

ruàaef: Je voue rëmèrcie, Monsieur ·le P.ré.ai4e.ot,. de ~e dopn~r ia . . ... . ' 
possibil{té d1expli.quer'. .moû vote~ -~ Te.nt .au Conseil de tutel;l.e ç,u_~au Ccmi~ ~ •. . .. . . 
r~daction iorsque nous· avons mis· au· :Point cè · document,. ,on a indiqué que les éapJ.es . .. ' . .. , ~ .. 
sont .v.i~~ 'no~: p;int p~

0

èe qûe • lès parents ne veulent psa y enyoyer l~u_;t:s elrl";~ts 
.. l • l : • • • 

- il!~ peut que, dans cèrtains ca~ eJCceptiomiels, des parents ~'enyo.ient .:pa~ . 

leurs' enf~ts à ·1•écoie·. silnplement ::p'erce qu,1ila .préfè>reut les garder cbe~ eux, .. 

mai~ ~~iiqu~r 1 • o.'been~é <1i'~l~vee par ::o·ette seule raieo,IJ, n'est pas :fond~ à. ~ot;e 

avis ·_ ·mais :parce que; hppéremm;ot, d'àu.tree facteurs son~ en jeu _d.ont 1e ,ius • 
~ • f • I • "' 

sérieux, ~n l'occurrence, est eane aucun doute ·la pauvreté, je.veipc_q,1~ ~e_f~it 
que.le·s parente n'ont ;pl!le les moyens d-'aoi:a.,uitter l~.e·freie de-ecola.r\t~., ,,C'eet

1

là .. ' . . ' . 
l 1axpl.iÔation 1a' plus convaincante d~·ce phénanène et cette exp~ication n1est pa~ . . 
d.opn6e dans èe pÜaerapbe. 01 ést péurquoi:• 1a délégation sq-v_iôtiq~e. s • ~st. abstenue . .. . ·... .. 
dans le vote. 

Le )?Brae;:aphe 52 est adopté à l'unanimité. 

~aJU"aphe 54 eat adopté à l'unanimité~ 

M. a ... EIUAN (.République AJ:abe Unie ) ( 1nterprf!Station de l. 1 anglais) : 

A propos du paragraphe 55, je voudrais faire une petite suggestion. A 1a der-nièce 

ligne du texte de ce karagral)he, U est fait mention de la création d 1un seul 
établissement d.1eneei~ement supérieur. ll n I eet pas gµestion du Collège univer­

sitaire, proJet auquel le Conseil s'est intéressé au cours de sessions ant ~rieures 

et à propos duquel il a :formulé dee concl.usions et présenté des recOl,DJllandat1,ons 

à 1 1Auto~ité adminiatrante. 
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M. EJ. ... Erian (Rél?Ubl,ig,ue Arabe Un~e) 

Jasais naturellement que l'idée du collège universitaire est comprise, dans 

:.te terme "établiosement d 1 enseignement supérieur", mais J'aimerais que ce :para-
' . .. ... .,. . 

graphe ooit plus clair à cet égard et c'est :r;,ourquo-i je .propose forn:ellement un 

an:ende.rœnt tendant à libeller comn;.e suit la dernière partie del.a phrase: 
' . ~ . .. 

":pour créer au Tanganyika, aussitôt que :possible, des établi.csc:liantc d1enl3eiQ1ei.tOnt 

aupérieur et un collège universitaire." 

N. CASTON (Royaume-Unî) ·(interpréte:tion de l'anglais) : Pennettez-moi 

de présenter une observation e.u sujet de le. ·JJug~estion que vient de faire le 

représentant de la Rupublique Arabe Unie. ll .. ne s'agit là. que d 1une question de 

rédaction. Comme l'a dit le ~eprésentent de la République Arabe Unie lui-m~rne 

en formulant cette proposition., le terme "éta.blissement d'enseignerœnt supérieur" 

coro.prend en t'ait les collèges universitaires ou facu1tés. Je ct·ois ccmprendre 

que lorsque le Comité de rédaction a employé cette expressi.on, il a entendu. 

qutelle s 1ap;r;ilique aux inst,itutions techniques d'enaeignei&ent supérieur et A.utres 

telles que les facultés et collèges. 0 1est pourquoi je proposerai la formule 

•
11d2c ..j·;;.."'\';>liaocm.CT-.1ta d 1cnn!!i{;nc:nent GUJ:érieur; y cor:.pris un collèc;e universitai,:C!", 

et non "et un. collège universitaire11
• 

N. EL-ERIAN (République Arabe Unie) (interprétat.ion cle l'anglais) : 

Je rem\?rcie le i·eprésentant. du Royaume-Uni et, j t accepte pleinement sa suggeation. 

l•l. KURDYUKOV (Union des Républ1ques social1,stes soviétiques) (inter ... 

prétation du russe) : Je voudrais présenter une proposition qui ne concerne pas 

spéc1alen:ent ce paragraphe, m.ais :porte sur les trois :paragraphes 55, 56 et 57. 
Elle tend. à. mettre aux voix ces trois peragraphes ensemble et· non séparément. 

Le PHESIDENT : Je doie d 1 abord disposer de la proposition i'ormu1ée pa.r 

le représentant de la République Arabe Unie et tendao:t; à amender la partie finale 

du para131"aphe 55• S'il nty a pas d*observations ou d 1obJections de la part, 

des me1dbl."eo du Conseil, je vais mettre aux voix en :rremier lieu l 1amendement 

proposé par le reprèsentant de la République i\rabe Unie qu1 consiste à. remplacer 

à. la fin du paraœraphe 55 les mots 11un établissement d 1 e·nseignement sUpérieur11 

-par n des établiosemënts d • enseignement supéX'ieur, y compris un collège uni ver .. 

si taire". Je mets aux voix. cet amendement. , 

L'amendement e~t adopté à l'unanimité. 

Le ;earacya;ehe 55, ainei amend.é, est adopté à 1 1 unan:l.mi té. 



i:.es·;~e;nit,iil?~;-1êt'::x~~fffiWf·iàs,1rtés à. 1 • unanimité. 

• M. ~. CMSTON' (Royatl'IÎle~Utli)l (1iu't;er~Eitlon'· ~' ·i 1'àkÎglkis J : 'Avent que. noua 
., • .,. • : , ••,-_ " • • • • • • ~. • : • •''L' 1'! ,;1f! 1, .••: / ~ •• :. : , • \ '! 

ne ~eo1Qna· à· l.f.Allœxe •II du rap:port'j ·;:J•~ilûerâiB"p.téc;Laër un point en ce qui 

concal'ne l I un I dQ·,s··teragtaphes • qci!" r1ôüs: avoh~ déjà'·· adopttf èt· ! J~; ;~~1~:: q~' ii ~ 'esi t 
uniquement a., unê ; qûestion ·de : traétueittôxi. •• Lotsq~ noÜe·.-.a~oii~ • di~c~tJ" ïe -~a .. • • • • 

grapho 201 noUs ·âvons ·adopt6· pour la ··i:1.èiJxièrnè' ''.Phi~e~ ;un 'libëiit qÜ~ :1e·•·'repré- • • 
I') t f C "• .. • f • • ~ • 

sentent de l'Union soviétique avait formellem~nt proJjlos~.· ' 
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M. Caeton (Royaume-Uni) 

Je suppose .que noua l 1a.vone adopté dans la l.a.tlgue dans laquelle il a été . . 
proposé, c 'est-à.-di:re en russe. Le texte que J~ai .. ente.ndu par la voix de . ... . 
l'interprète ét.a.it le suivant : "pptee the_sta.te.rnect of the Admin1,aterin_g_~horit,~ . . 
~ordipe; to 1!_.hlS..h.B2. i)lrther cij.fficult~ ••• n. . ll .me semble qu 1Ul:le version plus 

élégante, égalemept conforme, Bi je ne me tranpe, à la formule utilie6e dans 
• • • , 1 

d'autres -par_agraphes tele .que le. pare.graphe 44, serait : "a1be Counc:n note.a the 

sta.tement o:r th~..}.dministeT1n_g Authority tbat •••"~ 

M, KURDYUKOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter­
prétati01:1 du rusee) : ·Je n'ai pas très bien ~omprie l'alluaion fa.ite pe.r le 
représentant du Royaume-Uni à l'adoption d1un texte en russe, 

. . . 
M. CAS'IDN (Roye.urne-Uni} (interprétation de l 'axiglt\.i.e) : S I agisâa.nt d •un 
~ , I •,. 

amendemen~ oral proposé par le·.repréaentant de l'Union soviétique, je suppose 
• • \ • 1 

qu 1,tant énqncé ~D russe, il a été adc-pté da.os çette laogue. 

~• KURDYUKO.! (~nio~ des'R6publiquee socialistes soviétiques) (interpré~ 
tation du rue~e) : Je ne vois pas ~lairement où réaid.e ·l'amél~oration du texte et 
Je demanderai au repr6eentant, du Royaume .. .uni de bien vouloir donner lecture de . sa. 

proposition. 

M. CAS TON (Royaume-Uni) ( 1nterpr~ta.tion de l'anglais) : Je crois que le 

fait que le re-préa~otant de l'Union soviétique ·ne saisit pee ce que jé veux dire,et 
dont :ll tfoout.<1 ).'i11terprétation en russe, prouve ·pré~isément qu'il s •agit là uni­

quement d1une question d'interprétation. J'~i su~éré que le texte anglais de la 

seconde pbre.ae du paragraphe 20 1 tel qu •11 est '}?roposé de.Ils aa. version origine.le 

russe -pe.r le re11~aente.nt de l 1Union soviétique, se lise : 

"ir:t~ Council notes the state1n.ent of the Apmipioterint5 .Author1 ty tha.t 
no further dit':ticultiea have arisen • • , •• 11 

--------------------
.~-~!Sl]RDYUKOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) {interpré­

tation du russe) : Je n i ai pas d'objection à la proposition du représentant. du 

Boyaum~-Uni, si cele. run.éliore effectivement le texte Mgla.is. 
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• • • J~ • • ~ f .. .. 

Le :P~i~ : . N~s en a~riv~p~ à ;J.'~nexe,II.-, , Conimë" je·1·•~va~e Sign~i~' 
au début, dans· Mlè i?e'.r8$~aph~ 5. du re.pt1~, ~ Comi:t.é reoocmaâ.nde éu Cotis·e ii • • • •• 

• : . • • ·; ... ' • • • : , ... t . • • ~ • • • • .,. • • • • i .. 

"d.'-adopter :l.à. ~eect1oi:I' diatibote présetlt~e êlall~ ,l·'annexe· II ~ .. de le: ·f.aire: f.i,gurer· . . .. . "' . . , .... , .. - .. .. 
à. la :fic èni· ch~-pit~1; rè~ti~ aµ Tatige.nyika:,. ~ La section en question ·écmp~-rte ·' 

.. • . .. f • • J • • • • • '. 

trois paregrê:phé~; '- •1.ès, deUX, p,;epi:1er~ -p~ragraphe.e: sovt,· des.e: ,1 ' : M.ts I; le t:roisi~mè •• ' 

paragraiphe'\ ~ontit!l'.lt. u~ "pro~et· d~ reco~da.tioD. 1 du · C.onsetl, • • à1 les mmbres du· ~·, . -.. , . . . . ~ . 
Conseil n'ont pas d.'objection à -prd■enter, j~ .mettrai !'-ux.vo:l.x les deux ·p.,emiers 

• • • • • •• ' • J 

paragraphes. de l' ennexe . II, et: ;DBUi te. le t~oisième P,arag:r~pbê_, 
• •• , " • - . • • # • 

far i~ voix éontre une. ·1es· deux ·ptemiers P8f"f1:8!8Phes p!'• l 'aonéxe II eont 
' .~ . 

adopté~• 
. . 

lit.· RA.5G01'RA. ( In4e) {P~a1dent du C,9ilit6· de r,dâét1oD) ( inteJ9Prétatinn de 
. .. t . . • . 

l'anglais) : • J ie.imerais· q,u1~1 y ait.}.U:l yp~ S&pa)."~ aur l:ea ·mcts ''toutes ·1es foie . ; 

qu'elle sera convaincue que cela. aidera" • te, ra1eon l)our ).aq.~11.e. ja; demande un 
• • • • • • f ♦" " • .. • ' .. ,. •• • ,. • • • • ... 

vote a~eré au:r ces·mote; ·c·•est que l 1inclusion de ~eµx~ai. cooati1ïu'!nt une .modi .. 

fication du .texte· par· rapport ·au· te>tte ~t-~: pu. j_ 'Aae~.l~~ ,a.Spér~e .à èe • aujei.t:, 
• ' • • ,. • ,. ,. '. ' 1 

à. se. treizième aee-aion·, ·•·A iiotre ' a.via, il eerait plus direct et plus c~xirorme aux 
r68olutions de ·1 'Assemblée g,nére.le d'adopter un text.e qlli ne contteJ.ll!e pae ces . - . . .. .. - . 
mots. 

• • ., • . ' t • . 

Or I . s.1, .à la auite de ma .req\€té, èe& rnotà • éta.ient . supprim6s, Je 'f?rôposerais 
' " . . ' . 

une séri~ d 'e.meQdemente très -a~o11dàirèe dont t-r~:ts • d '~ntre eux out .t_ra.i:t ~ll;lC • deux. .. 

première.a i1sne~ œ . ce paragraphe. Je pense· 'que· ce·,s emenêle~~t·s devre.i~nt 1)ü;re . , 
♦ ' \. .. • • • • • • • ♦ • • • 

l'ôbjet -~•~ vo~e . d.'.eps@mble o~, a.file· étâient' tiù.a e.ux -v;oix a½a;rément et si l .'un .. 
~ .. . ' 

tStait adopt~ et l'autre repouEtst§ ; : le ·texte o··•aunit plus d·e seos. Çes amendam.enta 
. .. . , f · : • • • • • 

tendect à remplacer, .. à _le: .. sec~~~ :J.1goe~. 'l~· iœ't-• "continui" 1J~ '}.e !116t 11!l.!_O~l~" 
à remplacer le mot 11e.fter" da0e, ls m$tne l1gn~; • pa'r' lè 111ot· '~.!.!!'' ;· • ~ sup-primo,; 'ïe . . . ,, 

mot 11
~

11 avant "e.dopt", ~-J.a tro1'!1è~ • ligne.,,. 
•. . 

Le texte ae lirait alors: . 
"Le Conseil, rappelant ees i-:6solu.tic,na.p1'6c~d-entes sur la. questii,n, •• • • ... 

:.•eacmmande è. l I Autorité, admicistrante, eo conaulte.tioc avec lea représentanta 

tSlus de la population, d 1ado~ter dès plana pour d~velopFer le Territoire à 

toue égards ••• " (1nte!Pr~te.t+on de séa.noe) 

.. 



Le PRF..eIDEUT : Le représentÔ.Ot de 1 1 Inde e. demande§ ~b vote sép'1.r6 sur -~-~ ' . ... ~ 

l~s mots "'t~utes les fois qu'elle sera convaincu qÙe cela aideràtt, à ls. :fïn ·ru, . . ... . . . ~ . 
d~~nier poracraphe. Je met& donc aux voix cette yroposition. 

lli,_CS2Wi (RoY,a~e-UiliJ (1~.terprétat1on de l'at1Sle.is) : Il me 'aembl,1 
1 

qu11l cerc1t plu& confo1-me à notre proc6dure he.~Ltuelle de vôter tout d'abordeur 
. . . . . 

J.ea lll:leodec:e~;ts. q~t ont été p::oposén à ce parct;ra-phe; lorsque nol.!S &aurons e1 c·es ...... . . . 
am~ndcmente eont ado·pt4s ou non, nous pour.rocs voter sur le yèl'aBraphe dalll:J son 

♦ • 

ensemble ou par division. 
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M. EL ... ERlAN (République Arabe Unie) ( interprétation de l t anglais) : 

Je voudrais ajouter un autre amendement à . le. :proposition du .représentant du 

Royaume-Uni. Tout d'abord, je ne vois pas ·1.a. néce;;1sité du mot "provisoire", à la 

quatri~~e ligne d~ texte français. Ce mot constitue une innovation, si on 

com;a~e ce texte avec les conclusions et reccitJCandatioris ant~rieures du Conseil de 

tutelle. Je suggère dQnc formellet:œnt de suppri~er les mots "de caractère 

];)rovisoire", après les mot.s 11des da~es". 

Le !RESIDENT: Pour me ranger à la suggestion faite par le représentant 

du Royaume-Uni, je vais n:.ettre aux voix les amendements p,roposés par le 

représentant de J. 1 Inde. Le texte français dont je vais donner J,ecture est celui 

gue j 1ai recueilli de l'interpretation qui a été donnée de ces amendements. 

Le voici : 
11te conse:t.J., rappelant ses résolutions précédentes sur la question, 

recommande & l'Autorité administrante, en consultation avec les 

représentants élus de ~a ~opulation, dte.dopter des plans pour dévelopi:er 

le 'ferr1toire à. tous égards, en indiquant, le cas échéant, des dates de 

caractère provisoire, toutes les fois qu1elle sera. convaincue que cela 

aidera à. créer lea con.ditions préalables è. 1 1 acceas1on du. Territoire à. 

l'autonomie ou à l'indéi:endance,." 

Les a~endements qui ont é~é proposés concernent les trois premières lignes 

du troisième alinéa de l'Annexe II et je les mets aux voix sous la forme que je 

viens d'ir.d.1quer. 

Par 7 voix contré 6, ~veo une abstention, les anenden:ents de l'Inde sont 

ado:ptés. 

le PRESIDENT: Je mets mainte?lQnt aux voix l'amendement présenté par la 

délégation de la Ré~ublique Arabe Unie et gui tend à suppri~er les mots 

ude ce.ro.ctère provisoire:", après les mots "en indiquant le ces échéant des dates". 

Far 7 voix contre 5, avec 2 abstentions, l'amendement est rejetd . 
• 
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Le !:'RESIDENT; Nous allons maintenant'voter.sépirément,··à·ta;demandé du 

représentant de l'Inde, sur les mots "toutes les fois qu•elle oera convaincue". 

~e.is au;aravant, je donne la :Pe;role a.u repr~sentant du Royaume-Uni. 

!:f• CAGTON (Royaume-Uni) (interprétation de l.1angla1s) : ~..a délége.t1on 

a 1'1r..tention de voter en faveur du maintien des mots "toutes les fois qu'elle sera. 

conve.incuen :parce gu•il lui semble di.ffic.ile de croire gue le Conseil voudrait 

recolliitlander à l'Autoritl administrante de f'aire quelque chose dont elle ne pense 

pa.s que cela aidera à atteindre les buts du ré'gime de tutelle. 

M. SEARS (Etats-Unis d T Atr.érique) ( interprétat:1.on de 1' angle.1 s} : Ma 

délégation votera exactement de fa~on opposée. Nous i;iensons que cette précision 

est sous-entendue de toute can'1ère et la position du Conseil sera plus cleir,e en 

supprimant ces mets. De toute ~v!dcnce, 1 1Autorit~ administra.nte ne recollliland.era. 

pas de dates quelconques à moins d 1 €'tre cer'~aine que cela aidera à la réalisation 

d,es fins du régime de tutelle. Nous ne pensons pas (lu*il. puisae y avoir do' doute sur 

ce point et la suggestion qui a été fe.i te nous permettra. de suivre une meille.ure 

procédure. 

Le PRESIDENT: Il semble qu'il n1y ait pas d•aut~es observations à cet 

égard et je mets donc aux voix le maintien des mots "toutes les fois qu1elle sers. 

convaincuen. 

Par 1 voix contre 6, avec. une abstention, les mots 11tcutes les fois qu1 elle 

sera. convaincue" ne sont pas rea.1ntenus. 

Par 7 voix contre 5 z avec une abstention, l' ensemble du troisi èœe alinéa, 

tel gu1a~endé, est rejeté. 

M .. EL-ELIAN (République Ara.be Unie) (interpr~tation de 1 1 anglais) : 
• -

Nous nous trouvons maintenant dans une étrange situation. L1 .Annexe II contenait 

trois paragraphes, J.,es deux :premiers constituant en quelque sorte une 

introduction. Etant donni! que le troi6ièn.e - J.e dis:positi;f'., :pour ains.i dire .. 

a. été rejeté, il conviendrait de ré:rléchir à ce ce.s :pa.rticulie1.· et je pr0IJ0Se une 

br~ve suspension de séance. 
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Le PRESIDENT: la suggestion gue vient de faire le représentant de la 

Républ1.que .Axabe Unie sera, Je crois, accueillie avec d'a.tite.nt plus de plaisir par 

les mem::>res du Conseil que nous avons largement dé]?assé 1 1 heure à laquelle nous 

avons ·l'habitude 4e ·suspendre nos travaux pour une quinzaine de miDute~. 



J.!1- s~nnc~e~"!_spe_pdue ~ 15 È..:.. 2C~t rcJ!.rj.Je ~ lG h~~.?..• 

!:I~_L_:.E_aIPH (République l..rabe Unie) ( inter_,rétc.t~on .!e l' angla.io) : 

.'.insl r:ue je l' a.i dit avant la. sus1;ension de le. séance, il semble ci.ue le Conoeil 

doivn ~nvisne;~r de voter à nou·1eau sur le trc.Lsièn:e a.:.:née de l'nnne:~e II. Je 

e1~3 .... ~·re donc une nouvelle réd.ac·tion r,ow:- cet c.1.ir.éa. En :présenta."lt cette nouvelle 

rédr·ction, je prends en conaidé!',\tion les rcodifice:.t tons dé~~ adc_ tées par. le 

Conse.!.1 en ce ç,ui co~cerne le libellé ::ue lui c-:,a.it r r .~!;csé le Comité de réd.:i.~tion. 

Je propose QUe les moto "ùeo d:::..tes de c~rc.ct~rc? ~rc,,:i.soir'?11 soient re1tpla.cés 

p~r les mots "des d~tes inteméc1:i.alres11 • Cette :-::odificatio~ serait conforme c.u 

tit:-e m~me de l 1 r.mnexe II. Ce titre est, en ~:!'fet, le suivent : "Fixation d'un 

délai défini tif' et d' étt11)e s inter!tl~dic..ircs etc .•• " . DI c.utre po.rt, cette nouv-elle 

rédc.ction sero.it égC'.lement con:'..'orme a.UA résolutions déj~ adofitées en d' c.ut1•es 

oc~coions 
0

:po.r le Conseil de tutelle et l'.f~cse!!lb"-ée s ~nérale. 

lb. délé13a.tion cléoire é13nlem1.?nt sucQ:ércr una a.utre add.ition. A 1tavo.nt­

dern:tère liGne,· après le ~-;; "or~er11
1 on Gr:~o·L~t3r:-,.,;/., lr:!S r.:"to "o.œl3:.t8t <:,ue 

possible11 • Cette moùi:ication :.::nt ~G~,1<~1'1cini; c.. 1:i'm.ir.e .-w. ::is:-~ o:.ti-.,r.o c.3.oi:,t:.,:-~ 

à pluEJieurs reprises r,ar 1ri.ssemblée générale. 

Je vo.is d.cmner lecture du texte du troisH~1te alinéa de l' onnexe II dons la 

version revlsée ~ue je propose: 

"Le Conaeil, ro.r,pelo.nt ses résolutions pr~cédcntes sur lo. (_.~estion, 

recon:munde ~ue l 1~utorité administror.te, en conoultation svec les repré­

sentants élus de la population, adopte des plc.ns pour développer l~ Territoire 

à tous égards, e~ indi\uent le co.s échéant des dates intermédiairea, afin de 

créer cusGitôt c.:.ue possj.ble les conditions r,réalo.bles à l'accession du 

Terri taire à 1 1 o.uto11omie ou à 1.1 indépendonc e. 11 

M. H.:.SGOTR".. (Inde) (interprétation de 1 1 anglaia) : .Mr. délé13ation ~-----
appuiera le texte ~u'a proposé au Conseil le représentant de la. Républi,~e Arabe 

Unie. Nous pensons, en effet, c.•~e ce texte est parfv.itement conforme à la 

résolution 1274 (XIII) de 1 1l~ssemblée généra.le dont le Conseil a pris riote il. y 

a <!~elç_ues seme.inee. Dans son disposit if, cette résolution "invite les autorités 

administra11tes intéressées à. f".xer, pour les Territoires sous tutel,le restants, 

des objectifs intermédiaires successifs à atteindre à des dates prochaines dans 
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ce:; l'er:z-itoires ~n matière de dév:e_1o:ppement politique, éèonomi~ue,.· socia.1. et 

culturel., .d~ man~ère à cr~er 1ê ;lus ra.p1demen·~· pos~i\>le les conditions prér.410.'blas . ' . . 
permettant a.UY.dits Territoires d'accéder n 11 gUto?1cmi~ ou~ 1 1indépend-ance" • 

. . . ·J'eep,~re que nul ne prétendra. Q,Ue le texté P·r0I?OSé par le représento.nt' de 

:l.o. .Ré )ubliq~e ·t.rab~. Ur.ie ne l aisse aucun~ eo~pleese à 1 11.utorit~ administrontc .-. . • . .••; .·. . . .. .. . :. 
intéressée, ez:i J.•~~curr-~nce le Roya:ume-uni. En effet, cette ao-uplesse existe, 

puiB<J.Ue l 1on d.~mandë d'indic:.uer · l~ co.~ éch~~nt des da.tee intermédla.ires. f.1rusi 
• , ,. 1 • • T r 

, que l 1a. décl_ar~ fort justement._le r~prés_ent~t è.es Etats-Unis, 1iAu"torité 

a.dministrfJJ'lte _a toute latitude de' décider ~•11 con;ient de fixer des dates 

interaédia.ires. Ncus estimons .c1ue ce texte est pe.rfa.itell1ent conforme à la 
' 

réBqlut1on, de l';Asae~blée générale d~nt le _Conseil a pris ucte il y a ~uelque~ 

jours. 

Le texte Droposé est 6galement dens l'esprit de notre épocµe. C1est le 

repr~sentent des Eta.te-Unis lui-~me, je crois, (.~ui, duns sa décla;a.t1o~ très 

brève .et très cl9.1re, a. déc.iaré <iu1il n'était pluo rossible :de marquer 1~ pas dans 

ce Territoire, que la sit~ation é;olua1t, ~ue si ùes dates intermédiaires ~teient 

fixées et si des plans éta.ient prévus pour le développement du Territoire, non . ' 

seQ.lement dans le domaine ).)Olitique, mais également dont.> les domaines social, 

.de l'enseignement et économique, cela ne fero.it c,.ue créer des conditions de 

stabil~té. C1est pourquoi ma délégation appuiera le proposition du représentant 

de le. Répub'.L1,<1ue ..:'.rabe Unie. 
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i-i. r-.AZTOU (Royo.ume-Uni) (intar.L)rltation de 1 1anclais) : Le représentant 

de l'Inde !Il' a presque convaincu. Il n 'e11 reste p::i.s 1r.0ins que la suppression de 

l 'ex~•~·es~ ion 11tou·~es les foio qu'elle sera convaincue que cela aidera à 11 

siai·.i.:'ie qt1c:lg,·1e chose, sanB quoi la suppression n'aurait pas été décidée. 

L'e~~.c:..~co:::1ion .figurait dans la résolution o.doptée : ~:: le Conseil l'an ùernier, 

eon oli:nir.ation, cette année, appelle des commentaires. c•est avec la. plus 

Grand,e h~si•~ation - pa.rce que je ne pense pas qu'il y ait de gralldes diveraences 

de vues sur leo principes entre les représentants de l'Inde et de la Répu~lique 

Arabe Unie, d I une part, et ma propre délégation, <\,· l'autre - que je dois dire 

que ma, dél6gation votera contre la. for~ule proposée par le représentant de la 

République Arabe Uniet 

1-i. SEARS (Etats-Unis d'Amérique) (1nterp:c6tation ~e 1 1anclais) : Je 

souliaie une fois de plus que, dans notre interprétation, 1 1ax,pression "le cas 

échéru1t11 et l'expression "toutes les i'oi::. qu'elle sera co!lvaincue que cela aidera" 

sont équivalentes. Nous voterons cot:ne prbcédemment. 

Par 7 voix contre 6, avec ~e abstention, l 1aJ.inéa i'i?10.l de l 1J\nnexe II, 

dans la réüacticn ~ropos~e par le repr~sentant de la République Ara~e Unie. est 

e.dopt~. 

i ;. KURDYUKOV (Union des Rc.,:puùliques so,:;ialistes soviétiques) (inte.r­

l,)rt:Jto.tion du ru~~e) : La fixation de délais :pour l'ac11essio-n des Territoires 

sous tutelle à l'autonol!lic ou à 1 1 indépendance ést l'une des quc3tions essentiel.les. 

Ce n'est pas par hasard qu'ù la ~~o~~dente session du Conseil de tutellë, plus 

récemment au Comité de r~daction etaujour~'huicctte question a fait 1 1o~jet 

d'·mc diecusaion sur le fond. En e:a:'f'et, la po,a;Jule.tion du To.neanyiks. attend du 

ConGeil de tutelle, plus que toute autre cnose, qu 1il lUi dise quand elle 

accédera à l 1 lndépendance. la proposition du repréoentill'lt ùe la Ré~ublique 

Araùe Unie améliore trùs sensiùlemcnt le texte primitif. Encore cette formule 

ne r~pond-elle pas à la question princlDale: quand le Territoire accédera-t-11 

à 11 indé~enùo.nce1 
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.. • La. d€léga.tion soviétique a p:r_oposé U.'t délai de. cinq ans. EJ,le continue à . . . . . . . ...... 
eat:!.m~r qu 1 il :1mporte de fixer une da~e px;~c~~e ,, . tJne. telle date nt.est pas pr~v:ue 

dana la. for?ule at1éliç,rée du représentant de: ·la République Ara.be Unie.. C 1 est , 
. . . . ,. 

ponrq,.to:1 .n,ous nous sommes vus d..e.ns la pôcesaité de noua abstenir lors du vote . 

prip,à ~ên endro~~~ 

~.;!..-:R-~!! (République lœabe Unie) (i11terprtSta:tion de 1 1angJ.ais) : 

It est peut~itre ironique que l'auteur d'une proposition é.Prouve le ôecoin •: 

d'expliquer ·son propre V'o:ee à. l'égard de làdite proposition. Cette explico.tion 

de vo·he s I impose I i;arce que j 1 at '1,1ne· réserve l faire. · Lora· du vote a-ur . ie texte 

pi•imitif, Illa. délêeat!on s'était a1s'teriuè, éonvà.:tncue que- le pa.racraphe n'allait 

paa aussi loin qu1 il convenait. La posi.tion de rui délueat-ion sur ce. problème 

import.ant. des d.a:t,es intermédiaires eat bion conaue. Do.na, la. déclara.tion que 
• • .. .. ♦ 

J'a1 eu l'honneur de faire .le. 9 ~évrier, J'ai à.it _que 1~ fixation de dôla.is ~t 
de dates inte:::méèia!res pour l'accession à l'Qutono~ie Q½ à l 1ind~pendance 

était U.."le des raisons d'~tre du ru13:lme de tutelle. Par ~ouci de compromis, . 
4 •• , 

J'a:i présenté une fo.rmule nouvelle., susceptible d~ fe.iz:e 1•~ccord1 pour .remédie.r 
• - • ' . .,,. .. . ' . .. .. . . . ' . " . '.· 

à 1~ ,.ai tue,t~on dans laquelle se trouvait • le Cense il à la. sui te du rejet du 
troisiome paragraphe. 
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Le PRESIDENT : Nous passons tr.aintena.nt à 1' e;mrr.en du rapport du Ccmité 

pem..anect des Uniocs administratives (TiL,896)· èt Je donne la. '.Parole au Président 

de ce Cèmité :permanent. 

U KYA:,r NIIJ (B:lrll'anic) ( P:réoi..lent du Comité pel'rcanent des Unions· -- ... .._._.._ .......... 
admi:liGtre.tives) (interprétation do l 1è.n(:la:ts) ; En qualité de Président du 

Ccw1t6 permanent des Unions administratives, j 1ai l'honneur de préàcoter· 
. 

formellement le rapport du Comité au sujet du Territoire sous tutelle du . . 
~anca.n~1il~a (documect T/L.898). 

Bien · que 1~· rapport a.it été présenté dana son cnsen.ble a.u • Coriseil, • les 

déléaa.tiona reu:arqueront que le documetit- est composé de trois ~arties, la· 

premiore explique la :pr0cédure suivie par le Comité, la deuxième - à partir 

du pa::a~raphe 6 - donne un a.perçu · àes quest:f.ons ~récïses qui on.t. été discutée.a 

pe.r le Coi.1itd, et la tro:taièrr.e - représen'tée par le paragra);'he 76 - conti:ent 
' huit conclusions et recomr.1e.nda.tione adoptées à l'unanimité par le Ccmité et-

gue celui-ci soumet au ConGeil. 

Je voudrais proposer une lég~re modification de forme concernant 

la premiè~e de ces recomme.oda.tions, ù la page 26. Ccu.e les mots cité~ 

entre ~arenth~sea sont ceux-là mêmes qu'a p:oncnoés le rrâoiùent de la Heute 

Con'JIÛ.Gsion de l'Afrique orientale, 11 semble que l'on pourrait suppri~er, ~ la 

de~ci~me li,1ne., les mots 11selon la.quelle 11
• 

J?errr.ettez-moi de saisir cetta occasion pow: remercier les rte.r.bres du Ccmité 

qui ont collaboré avec moi sans réserves, ainsi Que les fcnctionnaires du 

Secrétariat qui, sous la. direction de t-I. Sternta.ch,nous ont a.pporté une 

précieuse collaboration. Mes r~:.nerc.i.e~&nts s'a.dressent ét:;aleu:ent a.ux repré­

sentante ùe l'UNESCO et de la FAO qui nous ont f&it bénéficier de leur 

exp6rience. 

Je voudrais enf'in expliquer lo. situa.tien en ce qui cooceroe les Unioos 

a.dmioist~atives relatives au Cameroun sous administration britanoique. Nous 

n'avons encore présenté aucun rapport sur ce Territoire, Ccrr.me l'ordre du jour 

de la. vin~t-troisième session au Conseil ccmpreod l 1eX&ten de la situation dans 

le Cameroun sous administration britanniquè, il a.urc.it été approprié, ,.en temps 

no.rzr.a.l, que le Ccmité exomine le problème das Unions a.dmiüistre.tives relatives 
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à ce Territoire. Cependant, con.me le Conseil de tutelle et l'Assemblée 

générale ont été saisis également de la questi on de 1 11ndépe~dance du Cameroun . 
Bous a1:::iinist:ra.tioD britannique, le Ccmité a pensé qu'il serait sage de ne pas 

pren~:~ tle dô~ision sur ce point jusqu'à ce que les réauJ.tats aee travaux de 

l'Laecmblée ou du Conseil soient connus. 

J'ai pris eaintenant des di6poeitions avec le Secrétariat pour que le 

ComitJ per~aoent des Unions administratives se réunisse demain afin de $e 

prononcer sur les questions concernant les Un1oD8 administrativea relatives 

au Cet.eroun sous admin~stra.tiOil britarinique. Les décisions que noue l)_ourriona 

prendre se;ront collllllUDlquées a.u Conseil., 

Le PHESIDE~-:r: Je remercie ie Président du Ccmité per~.anent des 
Unions admiilistratives pour la présentation qu'il vieot den, us fa.ire du ro.pport 

de ce Comité. Ce document est maintenant ouvert à la discu~sion, 
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M. KURDYUKOV (Union des Républiques socialistes aoviêtiques) (inter .. 

pr6tatioo du russe) : Je voudrais indiquer la position de la délégation de 

l'Union soviétique sur cette question dans son ensemble. Le Conseil G1eat 

occupé, pendant plusieurs jours, de la situation au Tanganyika soue adl!lioie­

tration britannique. Lors de l'examen de cette qlleation, ma. délégation s'est 

1'ondi,e sur le J?riocipe auivent: le Tanganyika., qui est une entité distincte 

du point de vue géographique, ~conomique et politique, devrait se développer 

en tant 4u'entit6 administrative disticcte, ~uisque dans un proche aveoir 11 

s'engagera sur la voie de son indépendance nationale. 

Or, si nous comprenons bien le rapport qui JJous est présenté, l'Autorité 

administrante essaie, par le moyen des Unions administratives, de 1ier 

l'économie de ce Territoire sous tutelle à celle d'autres possessions britanniques 

importantes daos la rr.ême région d'Afriquet en pa.rticulier le Keoya et l'Ouganda. 

Il ressort du rapport que le dévelo-ppement écoocmique et politique du 

iCilganyikO. est directement subordonné à celui dea Territoires voisina. Ce 

progrw:r.me d'Unions administratives ne répond pas à. uoe volopté exprimée par 
les populations intérescéee et il se poursuit sans la participation du peuple 

• 
tanganytkais, de telle sorte que l'Union a dee effets déf'a.vorab!es sur le 
progrès éconotnique et pol:l,tique du Territoire. 

La délégation de 1 1Uoioo soviotique ·est1me qu1il faut créer au, Tanganyika 

dee organes législatitB ~t ex~cutifs iDdépeodants qui agiraient aaoa que l'Unioc 

admioistre.tive exerce son influence sur la vie administrative et politique du 

Territoire. 
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Catte attitude de l 1Union e_oviétique a. éttS souve_nt ~)C)?osée lorsqu~ des . . . 
.o o ht 1 

documente an~logues à ce rapport cnt été discut~s ici. La délégation de l~Union 

aoviétique sè décla~e .inca~bie d1~ccepter .q.ue le Conseii de tutelle aanctionn~ de& 

liens 1Sconcm1quei, du g-ei:ire · de ceux qui. ont été étab~i& pour ce Territoire, car fls 

n'apportent rien d'utile au dével9ppement du TflJlSanyike. 

te l?RESIDÉ!,'T ': Le Conseil: ve. rta.intenant • sè prononcer sur les conclusions 

et recouandatione du rapport du Cômité permanent dés unions administratives 

relat~f au Territoire du Tanganyika. (T/L.898), tellee'qu'ellee figurent au 

~aragraphe 76 de ce docU1tent. 

Par l? voix contre zéro1 avec _une abst~ntion, len conclusions et recomman.;:. 

œtione (paragraphes 1 à 8 inclus) sont adopt~ee. 
~ . 

M. KURDYUKOV (Union· des Républiques sôcialist-es soviét1qu<?s) (i'tlter ... 

prétation du ·rusue) : Je désire expllg,uer 1:10u vote~ 

La délégation de l'Union soviétique a souvent fait obse~ver ici que les unions 

adJllinietratives de ce genre ne aont ~as opportunes et qu'elles ont des effets 

dé:1'avoré:bles su:r:i le prcgrès éconcmique è.t politique du -Territoire. Au moyen de ces 

unions administratives, l'Autorité a.dministrante essaie, oons s'assurer l 1a.ccôrd de 

la popul(\tion, de d~terminer a1avance l'e.venir du Territoire sous tutelle, CODll!le 

je l'âi déjà dit, l'analyse du rapport sur lequel le Conoeil de tutelle vient de 
1 •• 

se prononôer mout~e que la pooitiou de la dJlogation ooviétique ect bien fond1c. 

Il est ·1ndiacuta.ble qu.e les tE:}ntativee de l'Autorité administrante· en "'-"1~ ae lie~ 

le 'l'er~itoire soue tutelle du Tanganyika. à à I autres posseoaions colonio.lec, not8lLl:11ent 

au Kenya et à l'•OUganda, par deo unions ndministratives n1about:!.ront qu'à froinsr 1e 

pro8r~o politique, économique et social du Territoire. Pour ce mati.t, la délé~a.tion 

de l'Union soviétique s'est abstenue lox-s du vote clu Conoeil sur le rapport au 

Comitô permanent des unions administratives et en particulier sur les conclusions 

et reco~mandations de ce rapport, 
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Je désire expliquer briLvement l'attitude de ma. délé~ation sur cett~ question qui 

nous parait important<?. Cependant, puisque ma. délégation éto.it membre du Comité 

perreenent des unions administratives et qu'en cette qualité elle a pu pr~ciser sa 

positiC'n à cet égerd, il n 1eat pas nécessair"! que J'entre dans de,s déta:ns; je me 

bornerai à un bref résumé de notre attitude. 

Notre position sur la. question des uniono adminiGtratives est tondée sur les 

élé~ents suivants. En premier lieu, 11Accord de tutelle pr6voit ce genre d'arran­

gement; en second lieu, le Conseil de tutelle a réaffirmo les garantia~ qui doivent 

être scrupuleusement respectées, à cet égard, par l'Autorité o.dministrante. Ma. 

délé6ation eGt heureuse de noter que le raragraphe 2 des concluaions et recomJ1an­

dations rap~elle les garanties qui ~vaient été ~dopt(eG à la septi,~e session du 

Conseil de tutelle. 

En conclusion, qu111 me soit permis de dire qu1 en vot,e,nt ~n faveur de cen 

conclusions et reccmttandationa., u:u déléGation s'est fondée sur 1t1dée que les 

unions adI:dniBtrativee ne doivent traiter que de questions administratives et que, 

de ce fait, elles ne c~usent aucun préjudice à la constitution politique dtl 

Territoire sous tutelle. Nous nous s~mes aussi BUidûa sur le fait que tout ce 

qu~ le Conseil de tutE.!lle encourage en ce qui concerne les '.lniox:.s o.dminiotra.tives 

est dons 1,1 intérêt du TP.rritoire sous tutelle et ne devrait porter. aucun préjudice 

oconomique ou Gocial au dovel.opi;;eiteut du Territoire. 

Tellec sont britverr.ent les conceptions ~ur leaquellea s'~taye notre p~siticn 

à l'égard de~ unions administratives; c1est pour ces raisons que noua aven$ pu 

voter en faveur du rapport du Comité ~erroanent. 

Le PRESipEl\"T : Le chapi·~re sur le Tanganyikn que le Conseil de tutelle 

doit inclure dans son prochain rapport à l'Assemblée ~énérale doit comporter trois 

parties : un aperQu de la situation dans le Territoire, les oonclusion.q et recom­

mo.ndations adoptées po.r le Conseil ~ propos 110 cette 01t1mtion, et les observations 

individuelles des ~embrea du Conseil. Noua venons d'adopter. 1 1a~erqu de la 

situation dan& l<? Territoire et un certain nombre de conclusions et reccmttandatione 

relatives nu Te.naanyilœ.. Nous avoDs encore à nous frcnoncer sur les obn~r-

vations individuelles des membres (T/L.901). Je demande que le Conseil prenne la 

déc.ision formelle d1 inclure ces observa.tiens do.ns le oho.'!.)itre relu.ti.f au 1.raneanyika. 

Si aucune C?bjection n'est soulevée, je considérerai que cetto propositic-n est 

ac.ceptéo par les meœ~Tes du Conseil. 

Il en est ainsi décidé. 
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M. KU:f.IDYUKOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) : . 

(interpré·~e.i,ion .du rueee} : Je ne mt oppose pas. è. ~•adoption de ce doc.ument d~na 

son ensemble. , Ce-pendant·, j'e .ferai• observer. que la, traduction en russe du texte 

anglets comporte un certa:in nombre d' inex.scti tudes. • Je présun:e que la délégation 

de l'Union soviltique aura le. possibilité de -pr.ésente:r,des rectificatifs au texte 

russe avant que ce 'doct.uteiit scit. 'transmis en. ha.ut ·lieu.. 

Le 'prui:sIDEN'.r : Je pense que là délésa.t:ton soviétique pourra remettre 

au Seérétërïat le·s· rec'l.iificati~ôs qu'elle croit devoir apporter au rapport, 

en ce • q~t ·<::~·ncerue les observat1cins du repi-é~en ~ant de l'Union soviétique telles 

qu'èlÎes sont ·cont~n~éà'dans le docun:.ent T/L.901. • 

Nous allons voter maintenant sur l'e11semble du rapport relatif au Territoire 
du Tanganyi~a. 

Par 1~ vc_t.{.,E2E::,re 7-éro, e.v~c une abstention, ie ,r1;rpport 'est •adopt6 . 
.. 

L~ P!:l!J:3IDEN•:e : Les points qu I il nous .reste à examiner donner.ont peut-€-tre 
-..... ,.,..._ .. ...,_,_ .. .. . .• ;·. 

matière à. disc_ut~:3ion, et étant dc:-mné l'heure tardive, je propose que nous levions . . .. .. ; ~ . .. 
la séance pour nous réunir d!=:!maiQ. ~ 14 h. 30. 




